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YVONAND

Contrôle des habitants . Avenue du Temple 8, 1462 Yvonand
024 423 32 40 * controle.habitants@yvonand.ch . www.yvonand.ch

ATTESTATION DU LOGEUR
TITULAIRE DU BAIL A LOYER OU PROPRIETAIRE

A compléter lisiblement par le logeur

Identité du logeur

Nom :

Adresse (domicile logeur) :

Prénom :

Adresse courriel

Atteste que la /es personne/s mentionnée/s ci-après réside/nt de manière effective dans le logement ci-
dessous :

Nom Prénom Date de naissance ,,^^;g^^  detéléphc

Adresse logement occupé par le/s sous-tocataire/s .

Adresse :

Etage : Nbre de pièces :

Adresse courriel

L'hébergement est-il gratuit ? Q OUI

  
EWID:

NON

Lieu et date :

Signature du logeur

*Signature du conjoint

*S/ te bail à loyer est au nom des époux, la signature des deux conjoints est requise

Signature du bureau communal :

En vertu de l'article 24 de la loi sur le contrôle des habitants du 9 mai 1983, celui qui fait une déclaration incomplète, inexacte
ou contrevient de toute autre manière aux prescriptions de tedfte to», est passable d'une amende de CHF 22'000.- (vingt-deux
mille francs)

Annexes: -Copie du bail à loyer

- Pièce d'identité du logeur

D Pièce d'identité du logeur vérifiée au guichet
D Copie de la pièce d'identité détruite après vérification


